
Réglementation : 

Informations pratiques : 

Le programme : 

� Savoir utiliser les différents moyens de secours sur un incendie, 

� Connaître la technique d’évacuation et le rôle du guide, du serre-file et du 
chargé d’évacuation. 
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� Partie théorique : 

• Mission de l’Equipier de Première Intervention, 

• La réglementation, le rôle de la prévention, 

• Conséquences et causes d’un incendie dans l’entreprise, 

• Les textes réglementaires, le triangle du feu, 

• Les modes de propagation, les explosions, 

• Les classes de feux, la réaction et résistance au feu des matériaux, 

• Les agents extincteurs, le matériel de sécurité incendie, 

• Les installations fixes d’extinction automatique, 

• Le désenfumage, le système de sécurité incendie. 

� Partie pratique : 

• Apprentissage de l’extinction de divers types de feux, 

• Modes de propagation des fumées dans un local. 

L 231-3-1 Tout chef d’établissement est tenu d’organiser une formation pratique et appropriée en 
matière de sécurité, au bénéfice des travailleurs qu’il embauche. 

R 232-12-20 Cette consigne indique le matériel d’extinction et de secours qui se trouve dans le local 
ou ses abords. Elle désigne le personnel chargé de mettre ce matériel en action. Elle indique que 
toute personne apercevant un début d’incendie doit donner l’alerte et mettre en œuvre les moyens 
de premiers secours, sans attendre l’arrivée du personnel spécialement désigné. 

En période d’activité, 10 % de l’effectif par secteur de façon à pouvoir réunir 2 E.P.I. en moins d’une 
minutes dans le secteurs. 

Les objectifs de la formation : 

Pour Qui ? Membre CHSCT  

Personnel désigné par le responsable d’établissement 

Pré-requis : Aucun 

Durée : 06 heures 

Nombre de participants : 3 à 10 stagiaires 

Méthode pédagogique : Apports théoriques sur vidéo projecteur, 

Démonstration pratique et exercices d’apprentissage.  

Équipe de Formation : Formateur incendie 


